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Communiqué de presse

Élimination des goulets d'étranglement dans le réseau des routes nationales / financement du trafic d'agglomération

Vignette autoroutière à 100 francs afin d'éliminer les goulets d'étranglement dans le réseau des routes nationales

Zurich, 1er avril 2009 – La Fédération Infra propose une augmentation de la vignette autoroutière de 40 francs actuellement à 100 francs afin de financer les éliminations des goulets d'étranglement existants dans le réseau des routes nationales. Il est toutefois indispensable que les recettes supplémentaires attendues, de quelque 480 millions de francs par année, soient utilisées intégralement en faveur d'adaptations de capacité des routes nationales. La Fédération Infra adhère en principe à l'Arrêté fédéral sur l'étape de financement 2011 - 2014 du programme en faveur du trafic d'agglomération. Elle demande toutefois à la Confédération d'élaborer des solutions fiables de financement des étapes ultérieures.

Dans sa réponse à la procédure de consultation menée sur le programme d'élimination des goulets d'étranglement dans le réseau des routes nationales, la Fédération Infra propose de porter à 100 francs le prix de la vignette autoroutière à partir du 1er janvier 2012. Cette augmentation de 60 francs n'aurait une chance que si les recettes supplémentaires étaient utilisées intégralement en faveur d'adaptations ciblées de capacité des routes nationales. Une utilisation d'une autre manière des ressources, par exemple en faveur des transports publics, n'est pas une option pour la Fédération Infra.

Les prévisions imposent de passer à l'action

Dans 10 ans, quelque 400 km ou 22% de la longueur réseau seront systématiquement surchargés. Il n'est pas tenu compte en l'occurrence des goulets d'étranglement présentant des surcharges saisonnières durant les périodes principales de déplacement ou en fin de semaine. Si l'on prend en considération les longues procédures de planification et d'autorisation, la Confédération doit s'attaquer aussi rapidement que possible à l'élimination des engorgements les plus graves.

Augmentation de prix judicieuse et faisable

Une augmentation de la redevance pour l'utilisation des routes nationales de 60 francs générerait des recettes supplémentaires de 480 millions de francs par année. L'augmentation de prix préconisée de la vignette n'augmenterait les coûts annuels par véhicule que de 0,6 pour cent. Avec 100 francs, la redevance pour l'utilisation des routes nationales en Suisse demeurerait de plus extrêmement modeste en comparaison internationale. À la différence de l'augmentation de la surtaxe sur les carburants, telle que demandée par le Conseil fédéral pour d'autres tâches, un prix plus élevé de la vignette n'affecterait ni les régions périphériques, ni les entreprises de transport inutilement et à outrance.

Réaliser rapidement le premier train de mesures

En considérant les longues procédures de planification et d'autorisation dans la construction d'infrastructures, les politiques sont tenues à une action rapide. La Fédération Infra soutient par conséquent la proposition du Conseil fédéral d'éliminer les impasses les plus graves par une première tranche de quelque 1,8 milliard de francs. En font notamment partie les quatre projets Goulet d'étranglement de Crissier, élargissement à 6 voies entre Wiggertal et Härkingen, élargissement à 6 voies du contournement nord de Zurich ainsi qu'entre Blegi et Rütihof. Les 3,7 milliards restants du fonds d'infrastructure devraient être débloqués autant que faire se peut, puisqu'une réalisation rapide d'autres projets est incontournable.

Pas de taxe sur le CO2 
Les surtaxes sur les carburants telles que proposées par le Conseil fédéral en vue de couvrir le «surcroît des besoins ordinaires» du Financement spécial de la circulation routière et de la réalisation de deux éléments dans le réseau des routes nationales sont justifiables dans l'optique des constructeurs d'infrastructures. En contrepartie, ces derniers sont toutefois résolument opposés à une taxe sur le CO2 sur les carburants.

Préfinancement uniquement dans des cas exceptionnels

La Fédération Infra est en principe aussi d'accord avec la proposition d'étape de financement 2011 à 2014 du programme en faveur du trafic d'agglomération, mais elle signale ici également des insuffisances menaçantes des moyens de financement. Même si le préfinancement des projets par les cantons représente une possibilité attrayante pour la Confédération de déclencher des mesures concrètes contre la surcharge de trafic dans les agglomérations, la Fédération Infra est définitivement d'avis que ce mode de financement devrait constituer non pas la règle, mais bien l'exception.

________________
Informations complémentaires:

Dr Benedikt Koch, directeur de la Fédération Infra, mobile 079 622 09 40
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